
L’affairiste confronté à
la protection du

consommateur

Vendredi 20 mars à 16h00
Amphithéâtre A6

PROGRAMME

16H10 - 16H30 : PROPOS INTRODUCTIFS

Yannick BLANDIN, Maître de conférences HDR en Droit privé et sciences criminelles à
l’Université Clermont Auvergne et Directeur du Master Droit du Financement et du
Patrimoine des Entreprises

16H30 - 16H55 : La protection du consommateur

dans le cadre de l’octroi de crédits

Luc GRYNBAUM, Professeur en Droit privé et sciences criminelles à l’Université du
Luxembourg

16H55 - 17H20 : La protection du consommateur

contre les clauses abusives 

Sophie GJIDARA-DECAIX, Maître de Conférences HDR en Droit privé et sciences
criminelles à l’Université Paris Panthéon Assas

17h20 - 17h40 : Pause 
17h40 - 18h05 : La protection du consommateur

souscripteur de contrats d’assurance  

Rodolphe BIGOT , Maître de conférences en Droit privé et sciences criminelles au Mans
Université

18h05 - 18h30 : Échanges

16H : Mot d’accueil

Jean-François RIFFARD, Doyen de l’École de Droit de l’Université Clermont Auvergne,
Professeur en Droit privé et sciences criminelles


